
LOCATIONS NOUVELLES                   

En cas de locations nouvelles, le mandant dispense le mandataire de l’envoi de la lettre recommandée prévue par l’article 67 du décret n°72-678 du 20
juillet 1972.
Cette dispense n’est accordée qu’à la condition suivante : le détail des versements ou remises se rapportant à ces locations nouvelles devra être donné au
mandant dans le compte rendu mensuel de gestion dont il est parlé ci-après. 

REDDITION DES COMPTES
Dans le respect des dispositions de l’article 66 du décret du 20 juillet 1972, le mandataire rendra compte en adressant par courriel ou lettre simple, un
rapport de gérance faisant état de tout ce qu’il aura reçu et dépensé.
Ce rapport sera adressé au mandant tous les mois.
Les comptes seront soldés tous les mois, déduction faite des frais, honoraires et avances occasionnés pour l'exécution du présent mandat.
Modalités de règlement : virement bancaire (produire un R.I.B.) 

SUBSTITUTION - CESSION
En cas de décès ou d'incapacité du mandataire, le mandant autorise expressément le mandataire ou ses ayants droit à se substituer, pour l'exécution du
présent mandat, toute personne physique ou morale sous réserve que le substitué remplisse les conditions issues de la loi du 2 janvier 1970.
En cas de cession de son fonds de commerce par le mandataire ou si celui-ci confie l'exploitation dudit fonds à un locataire gérant, le présent mandat se
poursuivra au profit du cessionnaire ou du locataire gérant, ce que le mandant accepte expressément sous réserve que le successeur du mandataire
remplisse les conditions issues de la loi du 2 janvier 1970.
Dans tous les cas visés ci-dessus, le mandant devra être avisé dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les six mois de la substitution, de la cession
ou de la location-gérance du fonds de commerce.
Le mandant aura la faculté de résilier le présent mandat dans le mois qui suivra la réception de la lettre l'avisant de l'événement. S'il use de cette faculté,
le mandant devra faire connaître sa décision au nouveau mandataire ou au mandataire substitué par lettre recommandée avec demande d’avis de
réception. La résiliation prendra effet un mois après réception de ladite lettre recommandée avec demande d’avis de réception.




